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SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL 
DU LUNDI 1ER MARS 2021 À 16 H 30 

DANS LA SALLE DU CONSEIL DE L'HÔTEL DE VILLE 
 
 

ORDRE DU JOUR 
 

 

1. CONSEIL MUNICIPAL ET DIRECTION GÉNÉRALE 
l 

 
 

1.1 Adoption de l'ordre du jour. 
l 

 
 

1.2 Adoption des procès-verbaux. 
l 

 
 

i. Séance ordinaire du 1er février 2021 et séance extraordinaire du 
23 février 2021. 

l 

 
 

1.3 Appuis financiers et demandes diverses. 
l 

 
 

i. Aide financière au Club de natation Samak. 
l 

 
 

1.4 Dépôt de la liste des employés surnuméraires, occasionnels, temporaires 
et étudiants embauchés par le directeur général. 

l 

 
 

1.5 Adoption de la planification stratégique et du plan d'action « Ensemble 
vers 2025 ». 

l 

 
 

1.6 Mise à jour des membres du comité de développement économique et 
durable. 

l 

 
 

1.7 Mise à jour des membres au conseil d'administration de Gestion Aréna 
Ville de La Prairie. 

l 

 
 

1.8 La démocratie dans le respect, par respect pour la démocratie. 
l 

 
 

2. CONSULTATIONS PUBLIQUES 
l 

 
 

3. AVIS DE MOTION - ADOPTION DE RÈGLEMENTS 
l 

 
 

3.1 Adoption du règlement numéro 1250-45 amendant le règlement de 
zonage numéro 1250 afin de modifier des dispositions relatives à: 
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l 

 
 

• la terminologie de certaines définitions; 
• l 

 
 

• divers usages accessoires autorisés à certaines classes d'usages H-1 
et H-2; 

• l 

 
 

• l'égouttement des eaux de surface; 
• l 

 
 

• l'implantation de bâtiment, l'architecture, la construction et équipements 
accessoires, les aménagements de terrain pour un usage résidentiel; 

• l 

 
 

• l'aménagement intérieur et extérieur des lieux relatif à une maison 
intergénération; 

• l 

 
 

• dimensions minimales d'une case de stationnement pour personnes 
handicapées pour les usages résidentiels, commerciaux, industriels et 
communautaires et d'utilité publique; 

• l 

 
 

• la plantation d'arbres en cour avant pour les projets résidentiels; 
• l 

 
 

• l'aménagement de terrain pour un usage industriel; 
• l 

 
 

• la construction de certaines constructions accessoires pour un usage 
communautaire et d'utilité publique; 

• l 

 
 

• l'affichage sur l'ensemble du territoire; 
• l 

 
 

• matériaux autorisés comme revêtement extérieur; 
• l 

 
 

• l'entreposage extérieur autorisé, aux catégories et à la hauteur 
d'entreposage; 

• l 

 
 

• la modification des limites de certaines zones; 
• l 

 
 

• certaines grilles des usages et normes concernant les usages, 
l'aménagement de terrain et les marges. 

l 

 
 

3.2 Adoption du règlement numéro 1467-E décrétant une dépense et un 
emprunt de 3 300 000 $ pour: 

l 

 
 

• la réfection de la chaussée de diverses rues; 
• l 

 
 

• le resurfaçage de diverses rues; 
• l 

 
 

• la réfection de la passerelle Charles-Péguy; 
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• l 

 
 

• la réfection du passage à niveau du CN sur la rue Goyer; 
• l 

 
 

• la réfection de divers trottoirs et bordures; 
• l 

 
 

• le paiement des honoraires professionnels pour ces travaux. 
l 

 
 

3.3 Adoption du règlement numéro 1468-E décrétant des dépenses en 
immoblisations et un emprunt de 1 078 900 $. 

l 

 
 

3.4 Présentation et dépôt du projet de règlement numéro 1469-M procédant 
à ure refonte du règlement numéro 1466-M concernant le régime de 
retraite des employés de la Ville de La Prairie. 

l 

 
 

3.5 Avis de motion 2021-03 - Règlement numéro 1469-M procédant à une 
refonte du règlement numéro 1466-M concernant le régime de retraite des 
employés de la Ville de La Prairie. 

l 

 
 

4. OCTROI DE CONTRATS 
l 

 
 

4.1 Octroi d'un contrat pour le déneigement des abribus de la Ville. 
l 

 
 

4.2 Octroi d'un mandat pour l'étude de redynamisation Une vision pour le 
coeur de La Prairie. 

l 

 
 

5. COMMUNICATIONS 
l 

 
 

6. FINANCES ET SERVICES ADMINISTRATIFS 
l 

 
 

6.1 Approbation d'une liste de comptes et salaires. 
l 

 
 

6.2 Dépôt du rapport annuel 2020 sur l'application du règlement de gestion 
contractuelle de la Ville de La Prairie. 

l 

 
 

6.3 Résolution de concordance et de courte échéance relativement à un 
emprunt par obligations au montant de 5 200 000 $ qui sera réalisé le 
16 mars 2021. 

l 

 
 

6.4 Adjudication d'une émission d'obligations au montant de 5 200 000 $ à la 
suite des demandes de soumissions publiques. 

l 

 
 

7. GREFFE ET AFFAIRES JURIDIQUES 
l 

 
 

7.1 Dépôt du procès-verbal de la réunion tenue par le comité de circulation et 
de mobilité active le 13 janvier 2021. 

l 
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7.2 Approbation - Recommandations - Comité de circulation et de mobilité 
active - Réunion du 13 janvier 2021. 

l 

 
 

7.3 Mise à jour des membres du comité de circulation et de mobilité active. 
l 

 
 

7.4 Autorisation de signature - Bail à long terme entre la Ville de La Prairie et 
Hydro-Québec (piste cyclable et aire de terrain de jeux). 

l 

 
 

7.5 Autorisation de signature - Entente de location d’espaces de 
stationnement entre la Ville de La Prairie et 9305-0490 Québec inc. 
(conteneur de récupération de vitres). 

l 

 
 

8. LOISIRS - CULTURE - BIBLIOTHÈQUE 
l 

 
 

8.1 Mise à jour des membres du comité concernant les personnes 
handicapées. 

l 

 
 

8.2 Mise à jour des membres de la commission des loisirs, de la culture, de la 
vie communautaire et de la famille. 

l 

 
 

8.3 Exposition de l'Association des artistes peintres affiliés de la Rive-Sud à 
La Prairie. 

l 

 
 

9. RESSOURCES HUMAINES 
l 

 
 

9.1 Mise à jour de l'organigramme général de la ville. 
l 

 
 

9.2 Nomination à titre de directeur par intérim pour les deux directeurs adjoints 
du Service des travaux publics et du génie. 

l 

 
 

9.3 Nomination au poste de directeur adjoint au Service des  travaux publics. 
l 

 
 

9.4 Embauche d'un chef de division revenus et états financiers temporaire aux 
Services administratifs et financiers. 

l 

 
 

9.5 Nomination d'une secrétaire au Service de sécurité incendie. 
l 

 
 

9.6 Fin de la période d'essai et obtention de la permanence d'une secrétaire 
au Service de l'urbanisme. 

l 

 
 

9.7 Fin de la période d'essai et obtention de la permanence d'une 
technicienne en documentation à la bibliothèque Léo-Lecavalier. 

l 

 
 

10. SÉCURITÉ INCENDIE ET SÉCURITÉ CIVILE 
l 
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11. TRAVAUX PUBLICS ET GÉNIE 
l 

 
 

11.1 Autorisation de signature - Permis pour construction sur les terrains de la 
NA30. 

l 

 
 

12. URBANISME ET AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE 
l 

 
 

12.1 Dépôt du procès-verbal de la séance tenue par le comité consultatif 
d'urbanisme le 3 février 2021. 

l 

 
 

12.2 Dérogations mineures. 
l 

 
 

i. Dérogation mineure numéro 2020-112 relative à un projet 
d'affichage commercial au 155, boulevard Taschereau (Café 
Starbucks) - Lot 1 917 137 du cadastre du Québec. 

l 

 
 

ii. Dérogation mineure  numéro 2020-114 relative à une construction 
résidentielle aux 401 à 405, rue Saint-Georges –  Lot 1 916 835 du 
cadastre du Québec. 

l 

 
 

iii. Dérogation mineure numéro 2020-117 relative à une construction 
institutionnelle au 210, rue du Vice-Roi –  Lot 6 086 094 du cadastre 
du Québec. 

l 

 
 

iv. Dérogation mineure numéro 2021-005 relative à une construction 
accessoire au 65, rue Paradis - Lot 1 914 779 du cadastre du 
Québec. 

l 

 
 

v. Dérogation mineure numéro 2021-007 relative à un projet 
d’affichage commercial au 1010, boulevard Taschereau 
(Restaurant A & W) – Lots 5 069 814 et 5 069 822 du cadastre du 
Québec. 

l 

 
 

12.3 PIIA. 
l 

 
 

i. Approbation - Demandes de PIIA - Comité consultatif d'urbanisme 
- Séances du 13 janvier 2021 et du 3 février 2021. 

l 

 
 

12.4 Mise à jour des membres de la commission de l'environnement, des parcs 
et des espaces verts. 

l 

 
 

13. VARIA 
l 
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14. PÉRIODE D'INTERVENTION DES MEMBRES DU CONSEIL 
l 

 
 

15. PÉRIODE DE QUESTIONS 
l 

 
 

16. LEVÉE DE LA SÉANCE 
l 

 

 
En raison de la situation actuelle, vous êtes invité à poser vos questions aux élus municipaux. 
Que votre question porte sur un des points à l’ordre du jour ou sur tout autre sujet d’ordre 
municipal, vous pouvez l’acheminer par écrit à greffe@ville.laprairie.qc.ca 
 
Afin de conserver un climat respectueux, nous vous demandons de bien vouloir respecter 
certains critères lors de l’acheminement de vos questions. Nous ne conserverons que les 
questions ou commentaires qui sont exempts de : 

• propos injurieux, diffamatoires, harcelants, agressifs, racistes ou sexistes; 
• attaques personnelles, atteintes à la vie privée; 
• langage vulgaire, obscène et malveillant; 
• emploi abusif de la majuscule (équivalent aux cris); 
• promotion ou discrédit d'une entreprise, d'un produit, d'un parti politique, de ses 

représentants, ou des autorités de la Ville de La Prairie. 

 
 

mailto:greffe@ville.laprairie.qc.ca

